
Syvade : Fourniture de vêtements
professionnels et d’équipements
de protection individuelle pour
les agents du service technique

ÉCRIT PAR AJL@LCG.GP
12 avril 2022

SECTION 1 : REFERENCE DE L’AVIS INITIAL

Annonce N° 22-41751

Mis en ligne sur le site www.boamp.fr du 21/03/2022 au 12/04/2022

SECTION 2 : IDENTIFICATEUR DE L’ACHETEUR

Nom complet de l’acheteur :

SYVADE de Guadeloupe

Type de Numéro national d’identification :

SIRET

N° National d’identification :

20004470900018

Ville : Les Abymes

Code Postal : 97139

Groupement de commandes :

Non

Département(s) de publication : 971

SECTION 3 : IDENTIFICATION DU MARCHÉ

Intitulé du marché :

https://lecourrierdeguadeloupe20260209091537.staging2.ydu.fr/syvade-fourniture-de-vetements-professionnels-et-dequipements-de-protection-individuelle-pour-les-agents-du-service-technique/
https://lecourrierdeguadeloupe20260209091537.staging2.ydu.fr/syvade-fourniture-de-vetements-professionnels-et-dequipements-de-protection-individuelle-pour-les-agents-du-service-technique/
https://lecourrierdeguadeloupe20260209091537.staging2.ydu.fr/syvade-fourniture-de-vetements-professionnels-et-dequipements-de-protection-individuelle-pour-les-agents-du-service-technique/
https://lecourrierdeguadeloupe20260209091537.staging2.ydu.fr/syvade-fourniture-de-vetements-professionnels-et-dequipements-de-protection-individuelle-pour-les-agents-du-service-technique/


Fourniture de vêtements professionnels et d’équipements de protection
individuelle pour les agents du service technique du Syvade

* Descripteur principal :

18110000

Type de marché :

Fournitures

Description succincte du marché :

Le  présent  accord-cadre  a  pour  objet  la  fourniture  de  vêtements
professionnels et d’équipements de protection individuelle (EPI) pour les
agents du service technique du Syvade.

Critères d’évaluation des projets :

Mots descripteurs :

Chaussures ou articles chaussants, Habillement

SECTION 4 : INFOS RECTIFS

Renseignements relatifs aux rectifs du marché et/ou des lots :

La date et l’heure limite de réception des plis sont rectifiées au lieu
de :

Date : 12 avril 2022 –

heure locale : 12:00

Lire Date : 29 avril 2022 –

heure locale : 12:00


